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Article 21 du Règlement

LES PARCS NATIONAUX

L'ÎLE ELLESMERE-LE PRIX DU VOYAGE

M. Thomas Suluk (Nunatsiaq): Monsieur le Président, le
mois dernier, le ministre de l'Environnement (M. McMillan) a
inauguré officiellement le nouveau parc national canadien dans
l'île Ellesmere. Je voudrais profiter de l'occasion pour signaler
aux Canadiens combien ils devront dépenser pour visiter leur
nouveau parc. Le prix d'un aller retour entre Montréal et
Resolute Bay dans le grand Nord est de 1 600 S. Le tarif par
avion nolisé entre Resolute Bay et l'île Ellesmere est d'environ
1 750 $ par personne. Il faut ajouter à cela 500 $ pour les
repas et l'hébergement ce qui fait que les frais de déplacement
seulement atteignent la somme étonnante de 3 250 S. Si l'on y
ajoute d'autres frais, notamment les frais des fournisseurs et
les menues dépenses, on atteint facilement la somme de 4 000 $.

Un fournisseur privé à Resolute Bay me dit que la plupart
des voyageurs sont des Européens, des Japonais et des Améri-
cains et que les Canadiens ne représentent que 10 p. 100 du
nombre global. Je me demande, monsieur le Président, qui
irait faire la bêtise d'aller là-bas dans le parc quand on peut
faire le tour du monde avec une somme de ce genre? Il serait,
je crois, opportun que le gouvernement examine la possibilité
de rendre les régions isolées plus accessibles et plus à la portée
de nos bourses.

budgétisation et qui n'est pas assujetti à l'examen du
permanent des communications et de la culture?

J'invite la ministre des Communications (M' MacDe
mettre de côté l'intérêt du parti et à mettre de l'ordre d
pratiques irrégulières.

* * *

[Français]
LA NOUVELLE-BEAUCE

LA CÉLÉBRATION DU 250E ANNIVERSAIR]

M. Gilles Bernier (Beauce): Monsieur le PrésidE
le roi de France Louis XV ratifiait l'octroi de troi!
au Québec situées le long de la rivière Chaudière.
le nom de Nouvelle-Beauce.
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